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Elle meurt noyée en
coinçant ses cheveux
sous la doucheLe corps sans vie d'unejeune fille de 17 ans a étéretrouvé avant hier à sondomicile de Pittsburgh(Etats-Unis). C'est samère qui a fait la macabredécouverte. L'adolescentegisait dans la baignoirepleine à ras-bord, seslongs cheveux étaientcoincés dans l'évacuationd'eau. Brianne Rapp sui-vait un traitement lourdcontre la thyroïde et il luiarrivait parfois de perdreconnaissance. Tout porteà croire qu'elle s'est éva-nouie alors qu'elle pre-nait sa douche. Sescheveux se sont ensuitecoincés dans l'évacuationd'eau, bouchant la bai-gnoire. L'eau est montéeet la jeune fille s'est en-suite noyée.
Un nouveau-né enterré
vivant... sauvé après 7
heures sous terreUn nouveau-né d’unetribu indienne du Brésil asurvécu après avoir étéenterré vivant septheures durant par sa fa-mille, ont annoncé ven-dredi les autorités locales.Une infirmière a alerté lapolice après avoir vu quece bébé de sexe fémininavait été enterré peuaprès sa naissance, dansle parc national du Xingu,où vivent de nombreusestribus autochtones, dansl’État du Mato Grosso.L’arrière grand-mère dubébé, membre de la tribuKamayura, a été interpel-lée. « Nous avons ouvert
une enquête pour établir
s’il s’agit d’un infanticide
où si elle pensait que le
bébé était mort-né », a in-
diqué le procureur Paulo
Roberto do Prado. Malgré
les sept longues heures
passées sous terre, «l’en-
fant se porte bien». Il a étéamené à Cuiaba, capitalede l’Etat de Mato Grosso,pour y être hospitalisédans une unité de soinsintensifs.
Il étrangle à mort son
épouse et disparaîtUn homme, âgé de 61 ans,s'est rendu samedi chezsa sœur et lui a expliquéqu'il venait de tuer safemme. Il lui a remis lesclefs de son domicile,avant de prendre la fuite.Les secours, alertés par lasœur, se sont rendus audomicile familial situé àNancy (France), et ont dé-couvert le corps sans viede la femme, âgée de 58ans. Selon les premièresconstatations, la quinqua-génaire a été étranglée àmort. Selon l'enquête, lecouple était en train de seséparer. Le meurtrier, quia disparu, est activementrecherché.
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UN pasteur de l’Egliseévangélique du Gabon(EEG), Emmanuel NguémaOvono, 40 ans, en serviceau village Mvomayop, à 18kilomètres d’Oyem, setrouve en ce moment auxprises avec la justice, soup-çonné d'atteinte auxbonnes mœurs, abussexuel et mensonges avé-rés. Les faits, rapportés par lapolice judiciaire (PJ), se se-raient produits le vendredi1er juin 2018. Ce servicechargé de l'enquête ex-plique que, ce jour-là, vers12 heures, EmmanuelNguéma Ovono auraitabordé deux garçons de 19et 22 ans, à la gare routièred'Oyem, sise au marché deNgouéma, pour leur propo-ser un travail : la finitiond'une maison en construc-tion. Par la suite, selon cette

source, le quadragénaireentraîne les deux adosdans une maison enconstruction, qu’il leur pré-sente comme étant lasienne. Mais, une fois à l’in-térieur de l’habitation ina-chevée, le ministre du cultepropose aux deux garçons,une partouze, promettant,en contrepartie, de verserà chacun d'entre eux100 000 francs. Affaire conclue. Malheu-reusement pour le pasteur,pendant qu'il est sur lepoint de se déshabilleravec le premier partenaire,le deuxième, qui s'est retirédans une pièce pour atten-dre son tour, sort son por-table et commence àréaliser une vidéo de l'évé-nement.L'initiative n'échappe pas àl'homme d'église.Conscient du danger qu'untel film pourrait représen-ter pour lui, le prédicateurentreprend d’arracher l'ap-pareil des mains du jeunehomme, afin d'effacer lesimages compromettantes.

Mais il se heurte à l'opposi-tion des deux amis. Aucontraire, ils auraientmême réussi à confisquerle téléphone portable dupasteur. 
RÉCIDIVISTE• Réalisantqu'il s'est mis dans un salepétrin, ce dernier décide depayer le silence de ses deuxinterlocuteurs, en leur ga-rantissant le versementdes 200 000 francs promis.Mais, n’ayant pas d'argentsur lui, il les invite à l’ac-compagner chez son frère,au quartier Cité écono-mique, pour être payés. Sur place, les deux garçonsprennent place dans unbistrot, pendant que le mi-nistre du culte part récupé-rer l'argent chez son frère.Ils profitent de ce petittemps d'absence du pas-teur Nguéma pour consul-ter le contenu de sontéléphone. Sous leurs yeux,des images indécentes: unevidéo où l'homme d'égliseest en train de sodomiserun jeune garçon d'environ8 ans, entre autres vues.

Quelques minutes plustard, Nguéma Ovono les re-joint. Il n'a pas l'argent, etprétexte n’avoir pas trouvéson frère à son domicile.Direction, cette fois-ci, lemarché de Ngouema, où lepasteur dit avoir uneconnaissance qui pourraitle dépanner. Mais lorsquela délégation atteint le lieudit, ce dernier imagine untout autre scénario pour sesortir d'affaire : il se met àcrier, se disant être victimed’une tentative d’enlève-ment et de braquage. Intervention de la foule,qui maîtrise les deux gar-çons, arrache le portabledu pasteur, et le lui resti-tue.Relachés par la suite, lesdeux garçons se rendent àla PJ pour porter plainte.Certainement informé decette démarche, le pasteurdécide, lui aussi, le lende-main, de saisir la mêmeunité de police, pour tenta-tive de braquage et d'enlè-vement à main armée.Comme preuve, il présente

aux enquêteurs son porta-ble avec un écran cassé,sans la batterie et la puce.Il se heurte toutefois à laperspicacité des agents,qui ont une toute autreidée après reconstitutiondes faits : le pasteur a lui-même endommagé son té-léphone, afin d'effacertoutes les traces et faireporter le chapeau aux deuxjeunes gens.Dans cette affaire, les té-moignages de quelques fi-dèles des paroisses deMvomayop et d’Oyem n'au-ront pas été pour aiderNguéma Ovono. Car celui-ci est présenté comme unrécidiviste des pratiquesportant atteinte auxbonnes mœurs.A la suite de quoi, le sus-pect a été interpellé par laPJ, puis présenté, le lundi 4juin, à un juge d’instructionpour « atteinte aux bonnes
mœurs, abus sexuel et men-
songes avérés ». Il a ensuiteété placé en détention pré-ventive à la maison d’arrêtd'Oyem.

Un pasteur incarcéré à Oyem 
Atteinte aux bonnes mœurs, abus sexuel et mensonges avérés
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... à la prison centrale d'Oyem.
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Emmanuel Nguéma Ovono, le pasteur indélicat, 
attend son jugement...
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GMABA Minimsa, aliasMaman Rose, a été arrêtéedernièrement par les élé-ments de la police judi-ciaire (PJ), pour traficd'enfants. L'arrestation decette dame de nationalitétogolaise fait suite à uneenquête sur une intenseexploitation d'enfants si-gnalée depuis un certaintemps à Libreville, notam-ment au quartier Nomba-kélé, dans le 3earrondissement. En menant leurs investiga-tions, les limiers de la Po-lice judiciaire sontparvenus à confondreMaman Rose. Cette Ouest-africaine travaillerait, eneffet, en étroite collabora-tion avec un certain Daniel,son compatriote, actuelle-

ment en fuite. Ce tandem,selon les premières consta-tations, faisait venir des en-fants du Togo pour lesplacer comme des bonnesà tout faire dans différentsménages au Gabon. Telles des bêtes de somme,ces enfants, apprend-on desource policière, étaientachetés dans différentspays de l'Afrique occiden-tale à des sommes déri-soires, puis acheminés versle Gabon, grâce à des em-barcations de fortune. Une fois sur le territoirenational, Maman Rose etDaniel les récupéraient dis-crètement à leur lieu de dé-barquement, souvent tarddans la nuit, avant de lesconduire au domicile de lapremière citée. « Les en-
fants arrivent souvent par
centaines et les deux trafi-
quants présumés se les par-
tagent, avant de les placer

dans différents foyers et
établissements commer-
ciaux, afin qu'ils puissent
travailler», explique unesource policière. 
QUATRE VICTIMES SAU-
VÉES• La source précise

que les victimes sont leplus souvent des mineurs.Ces enfants éloignés deleur pays et de leurs fa-milles, travaillent ainsi gra-tuitement et durementdans leurs lieux de place-

ment. Car, le salaire quileur est dû est reversé di-rectement à Maman Roseet à Daniel. Beaucoup de ces jeunesvictimes, insistent les Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) en charge du dossier,subissent des sévices cor-porels de la part de leurs"maîtres". Le cas de B.K., une femmede 22 ans qui, selon son té-moignage, est arrivée auGabon par l'intermédiairede Maman Rose, qui l'a en-suite placée chez un parti-culier, ce dernier n'hésitantpas à abuser d'elle. Durant l'enquête prélimi-naire, les fonctionnaires depolice ont identifié quatrevictimes, qu'ils ont ensuiteextirpées de "leurs lieux de
calvaire" pour les placer enlieu sûr.

Une suspecte neutralisée au quartier Nombakélé
Exploitation des enfants ouest-africains à Libreville
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Gmaba Minimsa, alias Maman Rose, 
dans de sales draps.
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